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reux. Nous lui devons de chaleureux remerciements. L'assemblée
adopta les comptes, le rapport présidentiel et les rapports des diverses
commissions ainsi qu'un exposé du garde-chasse cantonal.

Honorée par la présence de MM. O. Attinger, président de la
Ligue neuchâteloise pour la protection de la nature, M. Augsburger,
président central du Club jurassien du canton de Neuchâtel, Wey,
ing. P. Robert, W. Jeanneret, l'Asssemblée noua des liens fort utiles
avec les sociétés neuchâteloises.

Les comptes de l'exercice 1963-1964 furent unanimement approuvés,
décharges au caissier et au comité étant données par ce vote.
Plusieurs conférences et visites de la Réserve furent organisées

pour des écoles et des sociétés. A noter que, dans le cadre de l'Exposition

nationale, les élèves de Courtelary obtinrent un excellent classement

pour un travail sur la Combe-Grède.
M. Willy Meyrat-Theurillat, ayant démissionné comme membre

du comité, est remplacé par M. Henri Bader, buraliste postal à Villcret.
Reprenant une tradition, inaugurée par le regretté Dr Eberhardt,

le Dr Krähenbühl a porté, en prestigieux alexandrins, un remarquable
toast aux dames.

Une soixantaine de membres et invités prirent part à cette séance.

Et pour clore...

Il trouvait toute sa joie de vivre dans le contact avec la nature,
cette base essentielle à un juste équilibre dans un monde bouleversé.

Ce n'est pas en vain que nous croyons au sermon sur la montagne.
Gardons toujours un certain respect et un général devoir d'humanité

non aux bêtes seulement qui ont vie et sentiment, mais aux arbres
aussi et aux plantes.

Les arbres naissent, vivent et meurent, mais la forêt, elle, se
maintient.

Ici, on veut des fleurs vivantes et non des condamnés à mort
dans un vase.

Si une réserve ne rapporte pas d'argent, elle attire cependant ceux
qui désirent retrouver, loin des villes et des grandes routes, le calme
et la tranquillité de la nature.
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